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CE SDEI-GILO 
 BP 30 

69141 RILLIEUX CEDEX 
Tél. 04 78 98 78 57    Fax. 04 78 98 77 05 

SITE internet : www.cesdei.com / Mail : comite-lba.sdei@orange.fr 
 

Nom et prénom du demandeur :                                     et n° de votre matricule : 
Adresse personnelle  
Code postal                            Ville 
A quelle catégorie appartenez-vous ?            ����  Actif           Agence de :                                                           
Téléphone travail :                           et téléphone portable : 
Nombre d’enfants de 6 à 16 ans :   Académie de : 

                                                 
                                                             ����  Retraité   

                                                     Téléphone domicile :                       et téléphone portable : 

    
TOUS LES APPARTEMENTS ET MOBIL-HOME SONT PREVUS POUR 6 COUCHAGES 

SAUF : St François 4 couchages, Carqueiranne et Argelès 8 couchages 
 

MONTAGNE - Appartements 

N° 01 �  Alpe du Grand Serre                  Isère 

N° 14 �  Lans en Vercors                     Isère 

N° 10 �  Saint François Longchamp (STUDIO)   Savoie 

N° 07 �  Serre-Chevalier                      Hautes Alpes  

∆ MONTAGNE Ouvert toute l’année – mobil-home  

N° 04 �  Err       « Las Closas »                                     Pyrénées-Orientales 

(Site à proximité de Font-Romeu frontière espagnole ; possibilité de ski alpin et fond) 
 

MER- Mobil-home  

N° 02 �  Canet en Roussillon  camping « Les Peupliers »                                   Pyrénées-Orientales 

N° 05 �  Valras camping « Le Monplaisir »                                      Hérault 

N° 06 �  Marseillan camping « Le Charlemagne »                          Hérault 

N° 17 �  Grau du Roi  camping « L’Eden »                                                 Gard 

N° 16 �  Fréjus   camping « Le Fréjus »                                                           Var 

N° 18 �  Barcarès   camping « Le Pré catalan »                                                  Pyrénées-Orientales 

N° 19 �  La Londe les Maures  camping « Le Pansard »   Var 

N° 22  Argeles sur mer camping « Le Front de Mer » NOUVEAU         Pyrénées-Orientales 

MER- Appartements  

N° 03 �  Carqueiranne                                                Var 

N° 15 �  Frontignan                                                     Hérault 

N° 11 �  Ste Maxime                                                    Var 

N° 08 �  Six Fours « Cap Vert »                                 Var 

OCEAN- Mobil-home  

N° 13 �  Hendaye  camping « Ametza »                                      Pyrénées-Atlantiques 
N°  20 �  Les Mathes La Palmyre camping «L’Estanquet »             Charente-Maritime  

AUTRES- Mobil-home  

N° 09 �  St Alban d’Auriolles camping « Ranc d’Avaine »         Ardèche 

N° 21 �  Vic sur Cère  camping « La Pommeraie »                         Cantal 
 

Périodes demandées par ordre de préférence : cocher de 1 à 3 
En principe du samedi 14 h au samedi suivant 12 h. (voir suivant location) 

Du au 

Du au 

Du au 
 

                      Date et signature 
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Tarifs 2011 NOUVEAUTE : ARGELES SUR MER MOBIL HOME 8 places 

 
Actifs       : appartements, studio et Mobil Home  210 €    Week-end  40 € la nuit   
Retraités :                  190 €    SAUF ETE-HIVER 210 € si disponible 15 jours avant 

 
SAUF : 

 
1/ D’AVRIL A MI-JUIN : 150.00 € la semaine pour tous et pour tout type de location !!! 
 
2/ SITES ST FRANCOIS-LONGCHAMP ET ALPE DU GRAND SERRE DEBUT AVRIL A FIN OCTOBRE 
 Pour tous ET agents LDE locaux SDEI   tarif unique de 150.00 euros la semaine 

 

 

Réservation limitée à 7 jours en période scolaire, autre période 7 à 14 jours suivant disponibilité. 
Week-end :   réservation 15 jours à l’avance si disponible. 
 
Dates d’ouverture : appartement toute l’année  pour les campings, voir le planning. 
 
Démarches à suivre pour obtenir une location : 
1-Déposer une demande.  

2-Une proposition de séjour » vous sera envoyée,  que vous devrez  retourner sous 8 jours,  signée  et accompagnée 

de  l’acompte demandé, si vous l’acceptez. Dans le cas contraire, réponse obligatoire par retour de courrier daté et 

signé. A réception il vous sera délivré un récépissé de cet acompte et une demande de solde de règlement (bien 

respecter les dates). 

3-Après le règlement du solde, un accord de réservation vous sera  adressé. C’est  ce  document qui devra être 

conservé et servira de justificatif  pour obtenir les clefs du logement. 
 
Rappel. 

Le nombre de locataires doit être respecté que ce soit pour les appartements ou les mobil-home, c’est  de 

votre responsabilité. 

Pour certains campings la 2
e
 voiture et les places de tentes sont permises mais sont payantes.  

D’autres campings refusent catégoriquement les tentes et la 2
e
 voiture.  

Renseignements à l’accueil dès que vous obtenez l’accord de la location du mobil-home. 
En aucun cas le comité n’est engagé. 
 

Intendance : apportez draps, taies d’oreillers ou traversins, linge de maison et de toilette. 
 

Propreté et entretien 
Les appartements et mobil homes devront être rendus « propres », par respect pour les locataires suivants. 

Si le CE SDEI doit faire intervenir une société de nettoyage, la facture sera adressée au salarié. 
Chacun doit participer à l’entretien du patrimoine en changeant  ce qui est cassé ou abîmé, le CE SDEI vous 

remboursera sur facture. Seuls les produits d’entretien ne seront pas remboursés. 
 

Assurances des biens : en cas de dégât vous devez faire une déclaration à votre assurance « responsabilité 

civile » et prévenir le C.E. 
 

Retraités : 
Les retraités peuvent disposer des locations pendant les périodes hors vacances scolaires, toutefois en cas de 

disponibilité, celles-ci pourront leur être proposées 15 jours avant le départ, au tarif  «des  actifs ». 
 

Correspondance et désistement : CE SDEI GILO    BP 30 69141 RILLIEUX CEDEX   

Si vous ne pouvez plus partir, prévenir le plus rapidement possible, pour permettre votre 
remplacement : dans tous les cas, pour toute annulation sans justificatif officiel, il sera retenu une 
participation aux frais de dossiers de 50.00 euros. Pour une nuitée, 20.00 euros de frais. 
 
 
Quelques informations complémentaires :   
Pour la majorité des locations en mobil-home, les campings ont des sites internet : jetez un coup d’œil c’est simple à 

consulter et plus rapide. Rappel : le site du CE SDEI : www.cesdei.com  


